
 

 

 

 

       A Chanverrie, le 1er février 2024 

 

 

Objet : Commission permanente 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

J’ai le plaisir de vous inviter à la prochaine réunion de la commission permanente du Pays de 

Mortagne qui se déroulera le : 

 

 

Le mercredi 07 février 2024 

à 16h00 

Au siège du Pays de Mortagne 

 

Ordre du jour : 

 
1/ Présentation du projet de village d'artisans au Chiron de la Roche  

2/ Demande de subvention Familles Rurales (réparation d’un projecteur)  

3/ Présentation du DOB  

4/ Réflexion autour de la mise en place de chèques déjeuners pour les agents de la 

communauté de communes du Pays de Mortagne  

5/ Convention d’exploitation des données ADS pour la mise en place d’un observatoire 

du SCOT  

6/ Elu référent à la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat 

7/ Avenant n°2 à la convention d’attribution des aides « SARE » et « PTRE Régionale » 

entre le Pays de Mortagne et la Région des Pays de la Loire  

8/ Partenariat entre l’ENSA, le CAUE et le Pays de Mortagne  

9/ Demande de subvention de la société PASCAL GILARDEAU dans le cadre du fonds 

de relance  

10/ Attribution d'une subvention dans le cadre du fonds de relance pour la société 

AURELIEN BERRIAU  

11/ Partenariat épreuve cycliste "Route Vendéenne"  

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  

 

 Le Président, 

                   
gnature# 

 Guillaume JEAN 


